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Avis important 
Aucun remboursement en cas de pluie, d’orage ou de    

panne d’électricité ou bris mécanique.  Nous ne   
sommes pas responsables des objets perdus ou volés. 

Nous ne sommes pas responsables des accidents. 

Règlements du Parc Aquatique  

 Tout pour un environnement sain et sécuritaire! 

Règles générales :  

- Aucune violence, verbal ou physique, à l’égard de nos sauveteurs ou 
patrouilleurs; 

- Fortement conseillé cheveux attachés pour les cheveux longs;  
- Il est strictement interdit de courir sur le site, y compris dans les 

bassins;  
- La présence d’un adulte ou accompagnateur, 13an et plus, est requis pour 

les enfants de moins de 12 ans;  
- Une veste de flottaison ou flotteur aux bras ou flotteur sur la taille 

sont obligatoires pour tous les enfants qui ont des difficultés ou ne 
sachent pas nager;  

- Tout contenant de vitre (bouteille, verre) est interdit;  
- Aucun plongeon ne sera toléré; 
- Le port des lunettes en vitres et des chaussures sont interdit lors de 

la baignade;  
- Accéder aux glissades par les chemins réservés à cette fin;  
- Sortir des bassins d’eau par les marches;  
- Aucune baignade n’est permise dans les bassins des glissades;  
- L’état d’ébriété et ou de drogue est totalement interdit;  
- Les animaux sont interdits.;  
- Les machines cuissons comme BBQ sont interdits. 
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 Piscine et Pataugeoire :  

 
- Plongeon strictement interdit;  
- Il est interdit de lancer un autre baigneur; 
- Tous objets sont interdits dans la piscine durant 

l’achalandage.  
 

Glissades :  
 

- Ne pas sauter ou donner un swing pour départ; 
- Le client doit glisser assis, bras baissés, et les pieds devant en tout 

temps;  
- Une personne à la fois;  
- Il est interdit de bloquer ou de faire le train;  
- Il doit y avoir un délai entre chaque descente, minimum 15 secondes.  

 
Important :  

 Pour les personnes handicapées ou personnes en situation de 
handicap : 

Une consultation à la billetterie est obligatoire. 
 

 Veuillez noter que dû à la nature de nos activités aquatique, nous 

ne sommes pas une organisation partenaire de la 
CAL.              

 

Merci d’utiliser les poubelles misent à votre disposition 

et de nous aider à garder le parc propre. 
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Règles vestimentaires  
 

Interdit  

Tout vêtement non conçu pour la baignade 

 Short de sport 

 Jeans 

 T-Shirt 

 Camisole 

 Short cargo, etc. 
Le port de sous-vêtements est strictement interdit. 
 

Autorisé  

Tout vêtement conçu spécifiquement pour la baignade 
 

 

 

Couche de baignade (obligatoire pour bébé) 

 

 

 

Concernant le Burkini, pour des raisons d'hygiène et de sécurité, 
seuls les Burkinis en lycra et sans cape sont autorisés. 


